
RÉGIONACADÉMIQUE
GUYANE

LE RECTEUR DE L'ACADÉMIEDE GUYANE

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiéeportant dispositions statutaires relatives àla fonction publique de l'Etat ;
Vu le décret n°60-403 du 22 avril 1960 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables aux chargésd'enseignement de
l'éducationphysique et sportive, notamment l'article 10 ;
Vu le décretn°68-503 du 30 mai 1968 modifiérelatif au statut particulier des professeurs de chaire supérieure ;
Vu le décretn°70-738 du 12 août1970 relatifau statut particulierdes conseillerprindpaux et conseillers d'éducation, notamment
l'article 11 ;
Vu le décretn°72-580 du 4 juiliet 1972 modifiérelatif au statut particuiier des professeurs agrégésde l'enseignement du second
degré,notamment l'article 16 ;
Vu le décretn°72-581 du 4 juillet 1972 modifiérelatif au statut particulier des professeurs certifiésnotamment l'article 39 ;
Vu le décretn°72-582 du 4 juillet modifiérelatif au statut particulier des chargésd'enseignement, notamment l'article 14 ;
Vu le décretn°72-583 du 4 juillet modifiérelatif au statut particulier des adjoints d'enseignement, notamment l'article 9 ;
Vu le décret n°80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d'éducation physique et sportive,
notamment l'article 17 ;
Vu le décret n°86-492 du 14 mars 1986 modifié au statut particulier des professeurs d'enseignement généralde collège,
notamment les articles 22 et 23 ;
Vu le décretn°92-1189 du 6 novembre 1992 modifiéreiatifau statut particulier des professeurs de lycéeprofessionnel ;
Vu le décretn° 2017-120 du 1er février2017 relatif au statut particulier des psychologues de l'éducationnationale ;

Vu la note de sen/ice du 20 octobre 2022 parue au 80 n°40 du 27 octobre 2022 relative aux procéduresde mobilitédes personnels
enseignants du second degré, d'éducation et des psychologues de l'éducation nationale au titre de la rentrée scolaire 2023,
organiséselon des modalitésdécritesdans les lignes directrices de gestion ministérielles.

ARRÉTE

Article 1 :
Les demandes de changement d'académie ou de première affectation présentéespar les professeurs de chaire
supérieure, agrégés, certifiés, chargés d'enseignement, adjoints d'enseignement, chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive, professeurs d'éducation physique et sportive, professeurs de lycéeprofessionnel,
conseillers principaux d'éducation, psychologues de l'Education nationale, au titre de la rentrée scolaire 2023
devront, sous peine de nullité, être enregistrees sur 1-Prof (rubrique «Les services/SIAM ») pour le mouvement
interacadémiqueet les mouvements spécifiquesnationaux et sur postes âprofil POP :

Du 16 novembre 2022 à8h00 (heure locale) au 7 décembre2022 à8h00 (heure locale)

Article 2 :
Les personnels stagiaires, devant recevoir une premièreaffectation, déposerontobligatoirement une demande dans
le cadre de la phase interacadémique. Leur désignation dans une académie sera prononcée sous réserve de
titularisation.

Déposerontobligatoirement une demande, les agents placésen position de congésans traitement en vue d'exercer
des fonctions d'ATER, de moniteur ou de doctorant contractuel arrivant en fin de contrat, ainsi que les personnels
affectésàtitre provisoire au titre de l'annéescolaire 2022-2023.

Article 3 :
Les demandes tardives, les modifications de demande et les demandes d'annulation seront examinéesuniquement
dans les conditions préciséesàl'article 3 de l'arretéministérielsusvisédans les cas suivants :

Décèsdu conjoint ou d'un enfant ;
Cas médicalaggravéd'un des enfants ;
Mutation du conjoint,
Mesure de carte scolaire.

Ces demandes devront avoir étédéposéesavant le vendredl 10 févrler2023 à20MO (heure locale) cachet de la
Poste faisant foi.

Article 4 :
Les demandes de premièreaffectation, de mutation et de réintégrationdevront, sous peine de nullité,êtreformulées

par l'outil de gestion internet dénommé1-Prof, rubrique «Les Services/SIAM »,ou âtitre exceptionnel au moyen des
impriméstéléchargeablesàl'adresse suivante : www.education.aouv.fr/iorof-siam



Article 5 :
Chaque agent reçoitun formulaire de confirmation envoyéedirectement aux enseignants sur le portail internet 1-prof-
Siam àtéléchargeret jmprimer.

Les confirmations des demandes signées sont déposéesauprès du chef d'établissement, qui les vérifiera.
L'enseignanttransmettrasaconfirmationavectespiècesjustificativesvialaplateformecolibris, pourle 12décembre
2022, âl'adresse suivante : httDS://Dortail-auvane.cQlibris.education.aouv.fr/Dersonnels-enseianants-deducation-et-
DSV/

Article 6 :
Les pièces justificatives doivent impérativement être numérotéeset jointes â la demande de mutation sous la
responsabilitédu candidat. Aucune piècene sera acceptéeaprèsla date de réceptionde la demande.

Article 7 :
Les agents qui sollicitent une nouvelle affectation au titre du handicap doivent déposerun dossier auprèsdu médecin
de préventionau plus tard le 12 décembre2022 au secrétariatdu pôlemédicaldu rectorat ou par la voie postale.

Article 8 :
Les barèmesretenus seront affichéssur 1-Prof âpartir du 12 janvier 2023 à8h00. Le candidat pourra, en cas de
désaccord, contester son barèmepar écrit, par mail :
(mvt2023(a!ac-auvane.fr).

Article 9 :
Les demandes portant sur des postes spécifiquesdoivent faire l'objet d'une saisie sur 1-Prof. Aprèsenregistrement
de leurs v ux, les candidats doivent transmettre sans délai, un dossier complémentairecomportant les indications
utiles relatives aux compétences particulières pour occuper le(s) poste(s) sollicité(s), au Doyen de l'inspectlon
généralede la discipline.

Quand un candidat retenu sur un poste spécifiquea égalementformuléune demande de participation au mouvement
interacadémique,celle-ci est annulée.

Article 10 :
Le Secrétairegénéralde l'académiede Guyane est chargéde l'exécutiondu présentarrêté.
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